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Né le 4 avril 1924 Plabennec (Finistère), fusillé le 15 mai 1944 sur les dunes
de Mousterlin en Fouesnant (Finistère) ; marin (militaire) ; résistant, membre
du réseau Vengeance.

Fils de Jean-Louis Guillou, gendarme à pied, né en 1893 à Plounéventer (Finistère), et de
Marie, Anne Guillerm, née en 1894 à La Martyre (Finistère), Jacques Guillou entra à l’école
des apprentis de la Marine nationale, le 4 avril 1940. À la sortie de l’école, il s’engagea pour
cinq ans, le 1er juillet 1941, et passa matelot-commis le 1er janvier 1942. Il fut mis en
congés d’armistice le 1er mai 1943, et renvoyé dans ses foyers.
À partir du 1er février 1944, il fit partie du groupe de Résistance « Vengeance », groupe
Bodénan. Le 28 avril 1944, il fut arrêté au Faou (Finistère), à la suite d’une dénonciation,
avec la plupart des membres de son groupe, dont Henri Arnal, Maxime Dubois, Louis
Kerhoas, Roger Guéguen et Jean-François Le Foll, tous du Faou. Un parachutage d’armes
avait eu lieu, courant février 1944, au lieu-dit Kerdidon en Rosnoën, et les Allemands
l’apprirent. Les 5 tonnes d’armes furent entreposées au château de Keronnec, en Rosnoën
(Finistère), et ne furent semble-t-il jamais découvertes, car elles avaient déjà quitté l’endroit
au moment des arrestations.
Jacques Guillou fut interrogé et torturé dans les locaux de la Gestapo à Landerneau, où il
resta jusqu’au 1er mai. Il fut ensuite transféré à la prison de Pontaniou à Brest, puis
transféré, le 9 mai, à la prison Saint-Charles à Quimper, où il resta jusqu’à son exécution.
Le 15 mai 1944, il fut condamné à la peine de mort par le tribunal allemand 752 de Quimper,
pour réception de parachutage d’armes et intelligence avec les Alliés, en même temps que
les membres de son groupe et Jean Brosset De La Chaux, le propriétaire du château de
Keronnec.
Ils furent fusillés tout de suite après le jugement. Quinze corps furent retrouvés dans une
fosse commune située dans les dunes de Mousterlin, commune de Fouesnant, à la
Libération, et la date de l’exécution fut estimée au 15 mai 1944, à la suite de l’exhumation
des corps.
Jacques Guillou fut déclaré « Mort pour la France » homologué FFI sergent à titre posthume,
FFC au sein du réseau Quand-Même, et Interné-résistant (DIR) ; on lui attribua la Légion
d’honneur, ainsi que la Croix de guerre avec palmes, et la Médaille de la Résistance.

Fouesnant, pointe de Mousterlin (Finistère) : 15 mai 1944

(Voir aussi : Henri Arnal, Jean Brosset De La Chaux, Maxime Dubois, Nicolas Filatow, Roger
Guéguen, Louis Gouillou, Louis Kerhoas, Robert Le Cren, Jean Le Foll, Joseph Le Velly,
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